
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Métropole du Grand Nancy

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : MGN_2024_046_CM

Date de mise en ligne : Le samedi 19 octobre 2024 à 18:00:01

Date de clôture : Le lundi 25 novembre 2024 à 12:00:00

Titre : Maîtrise d'oeuvre se rapportant aux travaux de rénovation énergétique du
Palais des Sports Jean WEILLE à Nancy-Gentilly

Descriptif : La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux

dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de

la commande publique. s'agit d'un marché ordinaire. Il n'est pas prévu de

décomposition en lots. L'exécution des prestations du marché ne permet pas

l'allotissement.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 21/10/2024 à 10:53:20 ] Bonjour,

Dans le RC, il n'y a pas de précision sur les compétences attendues du groupement. Pourriez-vous les préciser s'il
vous plaît ? Un architecte doit-il faire partie du groupement?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/10/2024 11:04:28 ] Bonjour, 

Les qualifications et compétences attendues du groupement sont détaillées à l'article 6.1 du règlement de la
consultation.

Vous remerciant de l'intérêt porté à cette consultation.

Bien à vous,
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Questions / Réponses

[ 21/10/2024 à 09:06:12 ] Bonjour,

L'acte d'engagement ne figure pas dans le DCE
cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/10/2024 09:40:38 ] Bonjour, 

L'AE a été ajouté au dossier de consultation.

Vous remerciant de l'intérêt porté à cette consultation.

Bien à vous,
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